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L'An deux Mille Dix, le 30 avril à 21 h 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la 
Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
       Le 23 avril 2010             Le 23 avril 2010 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M. QUENTIN, M. LE GUEUT, Mme PELTIER, M. GIRAUD, Mme 
LECOMTE, M. DENIS, Mme CROUÉ, M. BESSON, Mme CHABANEAU, M. LABIA, adjoints, 
 
Mme BARRAUD DUCHÉRON, M. CAU, M. CHABASSE, Mme CIRAUD-LANOUE, 
M. COASSIN, M. COEURET, Mme DOUMECQ, Mme DUMAS, Mme FAUQUET-MOLL, M. 
FILOCHE, M. GUIARD, Mme LEFEBVRE, M. MERLE, Mme MONNEREAU, Mme PELLET, M. 
POTENNEC, M. RICH, M. STOFFAËS, Mme WILLMANN, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES :  
 
Mme GRAMMATICO représentée par Mme CHABANEAU 
M. JARDONNET représenté par M. MERLE 
M. PRUDENCIO représenté par Mme DUMAS 
 
 
ETAIENT ABSENTS-EXCUSES : M. GONZALEZ  
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 29 
Nombre de votants : 30 
 
2 ne prennent pas part au vote 
 
Mme DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : OUVERTURE DE CREDITS POUR L’EXERCICE 2010 (Section Investissement) 
 
RAPPORTEUR : Mme FAUQUET-MOLL 
 
VOTE : 13 Abstentions 
    Unanimité des suffrages exprimés 
 



La date limite d'adoption du budget n'étant pas atteinte, et conformément à l’article L 1612.1 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, il est proposé, pour permettre le commencement de travaux ou 
de prestations urgents, d'ouvrir, pour l'exercice 2010, des crédits d'investissements, n'excédant pas le 
quart des dépenses inscrites au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au 
remboursement de la dette. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

- Ouï l’exposé du Rapporteur, 
 
- Vu l’article L.1612.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 
- Après avoir délibéré, 

 
 

DECIDE 
 

- d’ouvrir les crédits d’investissement suivants, au titre de l’exercice 2010 : 
 
BUDGET PRINCIPAL 
 
  DEPENSES RECETTES 
 
2313.411 
 
2313.4144 
 
2313.0209 
 
2313.0209 
 
2313.412 
 
 
2313.412 
 
 
2313.312 
 
 
2313.412 
 
 
2313.0209 
 
 
2313.4152 
 
2313.833 
 
2188.833 
 
 

 
- Construction Halle des Sports 
 
- Travaux Piscine de Foncillon 
 
- Travaux bâches Galeries Botton 
 
- Travaux vitrages syndicat d’initiative 
 
- Travaux plomberie logement stade    
   Matet 
 
- Travaux auvent extérieur stade Matet 
 
 
-Travaux de création  local  poubelles 
  Centre d’Arts Plastiques 
 
- Travaux clôture et abords Fronton du 
Parc 
 
- Travaux terrasse extérieure Restaurant 
La Jabotière 
 
- Travaux façade école de Surf 
 
- Travaux local MNS Pontaillac 
 
- Achat parasols et bains de soleil pour 
les plages 
 

 
+ 438 000,00 € 

 
+ 18 700,00 € 

 
+ 7 900,00 € 

 
+ 500,00 € 

 
+ 5 600,00 € 

 
 

+  1 200,00 € 
 
 

+ 3 600,00 € 
 

 
+ 7 700,00 € 

 
 

+ 53 500,00 € 
 
 

+ 3 400,00 € 
 

+ 2 500,00 € 
 

+ 12 900,00 € 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2188.833 
 
 
2315.833 
 
 
2315.822 
 
2188.813 
 
 
2188.251 
 
 
2183.213 
 
 
2182.833 
 
 
2111.824 
 
10222.021 

- Achat machine à coudre pour service 
des Plages 
 
- Réensablement plage de la  
Grande Conche 
 
- Travaux de revêtement de chaussées 
 
- Acquisition d’une laveuse haute 
pression pour le Front de Mer 
 
- Cellule de réfrigération pour la Cuisine 
Centrale 
 
- Acquisition photocopieur école  
Louis Bouchet 
 
Acquisition d’une benne pour véhicule 
des plages 
 
Acquisition pour réserve foncière  
 
- F.C.T.V.A 
 

+ 2 100,00 € 
 
 

+ 70 000,00 € 
 
 

+ 100 000,00 € 
 

+ 35 000,00 € 
 
 

+ 12 100,00 € 
 
 

+ 4 000,00 €  
 
 

+ 9 200,00 € 
 
 

+ 60 000,00 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

+ 847 900,00 € 
 

 
 
GOLF (HT) 
 
 
2313.4142 
 
1641.01 

 
- Aménagement du local practice 
 
- Produit de l’emprunt 
 

 
+ 7 700,00 € 

 
 

 
 
 

+ 7 700,00 € 
 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement L’adjoint délégué, 
des formalités légales Bernard GIRAUD 
le 4 mai 2010 
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